
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UNE PLATEFORME COLLABORATIVE POUR 

LA Communauté des Animateurs de Réseaux Tertiaire Energie (CARTE)  

SASU FNCCR / ADEME / AMUE / ANAP  

  

  

   

ENTRE :   

L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie,   

Etablissement public de l'Etat à caractère industriel et commercial, régi par les articles L131-

3 à L131-7 et R131-1 à R131-26-4 du code de l'environnement ayant son siège social : 20, 

avenue du Grésillé - BP 90406 - 49004 ANGERS CEDEX 01 inscrite au registre du 

commerce d'Angers sous le n° 385 290 309  

représentée par Monsieur Sylvain WASERMAN agissant en qualité de Président du Conseil 

d’administration  

 Ci-après désignée « ADEME »,   

D’une part, 

 

ET  

La SASU FNCCR, société par actions simplifiée immatriculée au numéro SIREN 978 657 

120 dont le siège social est situé 20 Bd de la Tour-Maubourg, 75007 PARIS,  

Représentée par Monsieur Xavier PINTAT, en sa qualité de Président, dûment habilité aux 

fins des présentes.  

Ci-après désignée « SASU FNCCR », ou “ACTEE” 

  



ET 

L’Agence de mutualisation des universités et des établissements d’enseignement 

supérieur ou de recherche et de support à l’enseignement supérieur ou à la recherche 

(Amue), Groupement d’intérêt public 

25 rue de Tolbiac 

75013 PARIS 

dûment représenté par son directeur, Monsieur Simon LARGER  

Ci-après désignée « l’Amue »  

 

ET   

L’AGENCE NATIONALE D'APPUI A LA PERFORMANCE (ANAP), groupement d’intérêt 

public (GIP) dont le siège est situé 23, avenue d’Italie 75013 Paris, et identifiée au répertoire 

SIRENE sous le numéro 130 010 770,  

 Dûment représentée par son directeur général, Monsieur Stéphane PARDOUX   

  Ci-après désignée « l’Anap »  

 

 D’autre part,  

 

La SASU FNCCR, l’Amue et l’Anap étant ci-après individuellement désignés par le 

« Partenaire » ou collectivement désignés les « Partenaires ». 

 

L’ADEME et les Partenaires sont collectivement désignés par les « Parties ».  

 

ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE 

 

Les actions portées dans le cadre du réseau CARTE – Communauté des Animateurs de 

réseaux énergie tertiaire - visent à renforcer la coopération entre les réseaux de facilitateurs 

et ainsi accroitre les synergies et multiplier les actions entre les membres de nos réseaux de 

accompagnateurs respectifs du réseau CARTE (ci-après dénommés les 

« Accompagnateurs »). La communauté CARTE a été créée à l’initiative des 

réseaux structures :  

o SASU FNCCR ;  

o ADEME ;  

o AMUE;   

o ANAP.  

Ces structures animent respectivement les réseaux d’accompagnateurs suivants :  



• Economes de flux pour les collectivités et pour les secteurs sanitaire et médico-social 

• Conseillers en Energie Partagés (CEP)  

• Economes de flux pour les établissements d’enseignement supérieur et recherche  

• Conseillers en Transition Energétique et Ecologiques en Santé (CTEES)  

Cette communauté, au service de l’intérêt général et de la massification de la rénovation 

énergétique du patrimoine public tertiaire, exprime le souhait d’un partage et d'un renforcement 

des échanges sur des problématiques techniques spécifiques ainsi que de modes 

d’organisation des réseaux convergents : c’est donc dans ce cadre qu’a émergé l’idée une 

plateforme collaborative commune.  

A l’issue d’un travail d’analyse comparative des différentes options (et prenant en compte les 

éléments de budget, ergonomie, temporalité de déploiement, droits et accès, conformité, 

sécurité et propriété de l’outil et des données), les membres de la communauté ont sélectionné 

l’option « jalios-Ademe » qui est ainsi renommée « Plateforme d’échange CARTE ». Cette 

action est menée de manière collégiale entre les Partenaires avec un pilotage accru coté 

ADEME. 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT   

  

ARTICLE 1. Objet de la convention   

La présente convention vise à mettre à disposition gratuitement par l’ADEME à l’ensemble des 

Partenaires et Accompagnateurs auxquels il est fait référence en préambule une plateforme 

collaborative commune, répondant aux besoins des membres des réseaux : 

https://collaboratif.ademe.fr/jcms/prod_1000538821/fr/carte 

L’ADEME accorde ainsi aux Partenaires et aux Accompagnateurs, à titre gratuit, le droit 

exclusif d’utiliser la plateforme, et d’utiliser la documentation ainsi que les données dans les 

conditions qui suivent. 

 

ARTICLE 2. Contenu de la plateforme 

Les membres de la communauté ont sélectionné l’option « jalios-Ademe », déjà utilisée pour 

l’espace collaboratif CEP qui est un outil existant fonctionnel. La plateforme collaborative est 

ainsi nommée « plateforme d’échange CARTE ». Dans ce cadre, un travail de 

d’ordonnancement des informations et contenus sera déployé. 

La plateforme comporte actuellement les onglets suivants : 

- Accueil 

- A propos de cet espace 

- Calendrier 

- Conversations 

https://collaboratif.ademe.fr/jcms/prod_1000538821/fr/carte


- Annuaire  

- Documents 

Elle sera organisée avec : 

- Un espace CARTE, commun à l’ensemble des Partenaires 

- Un espace pour chacun des Partenaires et leur réseau d’Accompagnateurs (quatre 

espaces). 

L‘arborescence de l’espace documentaire de l’espace CARTE est organisée comme telle : 

 

Des modifications de l’arborescence pourront avoir lieu uniquement avec l’accord de chaque 

Partie. 

Cette plateforme sera ouverte exclusivement aux Parties, et au prestataire de l’ADEME 

(ALGOE) en charge de l’inscription des nouveaux membres du réseau CARTE. 

Chaque Partenaire sera en charge, de manière exclusive, de l’administration de son espace 

dédié.  

L’ADEME et les Partenaires devront assurer l’administration de l’espace CARTE en commun. 

Chaque Partenaire s’engage à ne publier dans l’espace CARTE que des documents ou des 

informations qui concernent l’ensemble du réseau CARTE.  

Chaque Partenaire s’engage à n’ajouter dans son propre espace collaboratif que des 

membres de son propre réseau d’Accompagnateurs.  

Les Partenaires s’engagent à respecter les principes d’indépendance et de neutralité, à ne 

pas publier de fausses informations ou d'informations confidentielles concernant le réseau ou 

ses membres. Toute publication ne devra pas porter atteinte à l'image, la réputation ou 

l'intégrité d’un membre ou d’un partenaire du réseau. 

 

ARTICLE 3. DROITS DE PROPRIETE INTELLECTELLE 

L’ADEME est propriétaire de la plateforme. 



L’ADEME accorde ainsi aux Partenaires et aux Accompagnateurs, à titre gratuit, le droit 

d’utiliser la plateforme. 

Chaque Partie reste propriétaire des documents déposés sur la Plateforme d’échange 

CARTE. 

 

ARTICLE 4. ETENDUE DES DROITS  

Chaque Partie aura un niveau d’accès administrateur et dispose des mêmes droits d’accès et 

des mêmes fonctionnalités. 

 

ARTICLE 5.  ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 

En acceptant la présente convention, les Partenaires s’interdisent de porter atteinte aux 

intérêts de l’ADEME ou d’un autre Partenaire. 

En conséquence, ils s’interdisent tout type d’usage non explicitement prévu par la loi ou non 

expressément autorisé par la présente convention, et notamment : 

- de consentir à la mise à disposition de la plateforme et de sa documentation à un tiers 

non-partenaire quel qu’en soit le moyen,  

- de transmettre son identifiant à un tiers (partenaire ou non). L’identifiant est strictement 

affecté au Partenaire. 

 

ARTICLE 6.  ENGAGEMENTS DE L’ADEME 

L’ADEME a envers les Partenaires un devoir de communiquer une feuille de route des 
évolutions de la Plateforme d’échange CARTE. 
 
L’ADEME transmettra aux Partenaires des extractions des statistiques. L’ADEME pourra à sa 

discrétion transmettre d’autres données sous réserve que la demande soit justifiée. 

 
 

ARTICLE 7. MODALITES ORGANISATIONNELLES ET D’EVALUATION   

Le sujet de la plateforme collaborative sera traité à l’occasion des COPIL du réseau CARTE 

ainsi que dans le cadre d’un groupe de travail opérationnel dédié. 

7.1. Le groupe de travail   

Afin de mettre en œuvre les orientations définies par l’ADEME, SASU FNCCR, ANAP, AMUE, 

des groupes de travail seront régulièrement organisés dans l’objectif de jalonner les 

réalisations et partager les avancées collectivement réalisées.   

7.2. Indicateurs   

Afin d’évaluer les travaux menés par les membres de la communauté CARTE, un bilan annuel 

s’appuyant a minima sur les indicateurs ci-dessous sera réalisé :   

- Nombre de membres de l’espace collaboratif, avec un détail par réseau ;   

- Nombre de publications ;   

- Nombre de pages consultées ;   



- Nombre de visiteurs ; 

- Nombre de contributeurs ; 

- Contributeurs réguliers ; 

- Évolution mensuelle des indicateurs ci-dessus ; 

- Profil de contribution (réseau d’appartenance) ; 

- Thématiques d’intérêts ; 

- Coûts si possible ; 

- Respect des délais de déploiement le cas échéant. 

Une étroite collaboration est attendue entre les Parties.  

 

ARTICLE 8. Communication   

8.1. Logos :  

La SASU FNCCR a créé un logo CARTE destiné à être utilisé sur la plateforme collaborative. 

La SASU FNCCR accorde par la présente un droit d’utilisation du logo à l’ADEME, l’AMUE, 

l’ANAP limité à l’objet de la présente convention. 

Les Partenaires autorisent l’ADEME à reproduire leurs logos sur la plateforme collaborative 

pendant la durée de la présente convention. 

Les logos seront placés de manière égale et visible en en-tête. 

Afin de maintenir une présentation uniforme et équitable pour les logos partenaires, l’ordre 

d’apposition sera déterminé par ordre alphabétique des noms des parties :  

1. ACTEE 

2. ADEME 

3. AMUE 

4. ANAP 

Les logos doivent être de taille proportionnelle et respecter les chartes graphiques de chaque 

partenaire. 

Toute utilisation des logos doit être approuvée par les partenaires avant diffusion. 

Les conditions d’utilisation des logos et obligations en matière de communication sont 

spécifiées dans la Convention de coopération CARTE_signée.pdf 

8.2. Guide utilisateurs 

L’ADEME proposera un guide utilisateurs à l’attention : 

- des Partenaires : pour leur présenter le rôle qu’ils doivent jouer en tant 

qu’administrateur de la plateforme 

- des Accompagnateurs: pour leur expliquer comment accéder à la plateforme CARTE, 

ce qu’ils peuvent y trouver et comment l’utiliser 

 

ARTICLE 9. Données à caractère personnel   

Toutes les coordonnées des Accompagnateurs des réseaux devront être communiquées à 

l’ADEME pour qu’elles soient intégrées à la Plateforme d’échange CARTE. Ces coordonnées 

https://fnccrassofr205.sharepoint.com/:b:/s/Communautdesanimateursderseauxdefacilitateurs/EcjKBXglzx1Lhnkd1k5iVq0BjDELHUGkXnKZY3HBBT8EbA?e=xyPcaE&xsdata=%3D&sdata=dENMNzlYUk54VjI5RmxxRHZzQTRzVURTSzlSdXJUNC8vcTljcE9KY3krcz0%3D&ovuser=be1af5ba-04f4-438f-9fe2-23b0adbda727%2Ch.fournel%40fnccr.asso.fr


prendront la forme d’un tableau Excel, dont le modèle à remplir sera fourni par l’ADEME. Il 

comprendra : 

 Nom, prénom 

 mail 

 structure 

 réseau d’appartenance : CTEES, Economes de flux, Economes de flux 

université, CEP 

L’ADEME s’engage à intégrer à la Plateforme au fil de l’eau les nouveaux Accompagnateurs 

sur l’année 2025.  

Chaque tête de réseau reste l’entité qui communique et relaie les informations à son propre 

réseau. Les contacts ne pourront être utilisés à d’autres fins que l’intégration au sens strict à 

la plateforme. Si une prise de contact direct était justifiée, l’animateur national du réseau devra 

communiquer son accord explicite en amont et sera associé en copie. 

Chacune des Parties s’engage à respecter la réglementation en vigueur applicable au 

traitement des données à caractère personnel, notamment la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

modifiée et mise à jour, et le Règlement Général sur la Protection des Données (UE) 2016/679 

du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 

physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, à la libre circulation de 

ces données et abrogeant la directive 95/46/CE. 

 

ARTICLE 10. Durée  

La présente Convention entrera rétroactivement en vigueur à compter du 1er janvier 2025 pour 

une durée ferme de quatre (4) ans.  La présente Convention prendra donc fin le 31 décembre 

2028. 

Aucune modification de la présente Convention, quel qu'en soit l’objet, ne produira d'effet entre 

les Parties sans prendre la forme d'un avenant dûment daté et signé entre elles. 

 

Article 11. Résiliation 

En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des Parties, des engagements réciproques inscrits 
à la présente Convention, celle-ci peut être résiliée de plein droit par toute Partie à l’expiration 
d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception de 
la Partie défaillante, valant mise en demeure.  
 
En cas de sortie d’un des Partenaires de la présente convention, ce Partenaire perdra ses 

droits de gestion de la plateforme.  

Le Partenaire pourra récupérer l’ensemble des données saisies dans l’espace collaboratif 

relatif à sa communauté : 

- export des documents et conversation 

- export de l’annuaire en ligne 

 

  

 



ARTICLE 12. Droit applicable et juridiction compétente 

En cas de différend entre les Partenaires, portant sur la validité, l’interprétation ou l’exécution 

de la convention, ou plus généralement en cas de litige entre les Partenaires né à l’occasion 

de la convention, les Partenaires s’engagent à rechercher préalablement et de bonne foi une 

solution amiable. 

En l’absence de solution amiable, les Partenaires conviennent de soumettre tout litige à la 

compétence des Tribunaux compétents. 

 

  

Fait à Paris,  

   

Pour l’ADEME,       Pour la SASU FNCCR, 

 

 

 

 

 

 

Pour l’AMUE,        Pour l’ANAP, 

 

 

 


